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quatre canots pour les investir ; comme on s'y disposait, le

Sieur de Martelly porta un ordre contraire, et fit rentrer ceux
qui y étaient destinés dans le bois. Lorsqu'il y eut quatre

canots des ennemis assez engagés, je fis faire une décharge

dessus, et au bruit de la décharge, ceux que nous avions

dans le bois y accoururent, qui firent un feu continuel sur

les canots, qui se tirèrent au large. Deux de nos Abenakis

s'embarquèrent dans leur canot, et joignirent les ennemis à

portée de fusil, et firent feu dessus. A l'exemple de ces

deux sauvages, des Canadiens s'embarquèrent dans trois ou

quatre canots, et joignirent une partie des ennemis comme
ils débarquaient de l'autre côté, au bas d'un pays escarpé,

où il en fut tué trois ou quatre, et on n'eut pas l'esprit d'en

prendre un en vie pour pouvoir savoir la situation de leur

camp. Tout le monde s'embarqua pour aller joindre les

premiers qui avaient suivi les ennemis. On fit un

détachement pour poursuivre l'ennemi, qui avait gagné la

profondeur des bois, mais sans en pouvoir trouver. Ensuite

on envoya faire la découverte sur la pointe à la chevelure,

où l'on ne trouva que quelques guenilles que les ennemis

avaient laissées ; après quoi nous y fûmes camper, où le

conseil s'assembla, qui conclut de relâcher à l'exemple des

sauvages, qui, dès qu'ils ont fait le moindre exploit sur

l'ennemi, s'en retournent sans hésiter. Cette conduite me
parut extraordinaire, ce qui me détermina d'aller trouver M.

de Ramezay en son particulier, pour lui faire envisager les

conséquences, et lui faire toucher au doit et à l'œil qu'il ne

tenait qu'à lui de rompre tous les projets des ennemis,

puisqu'il ne s'agissait que de marcher le reste du jour et la

nuit suivante pour surprendre les ennemis dans leurs

ouvrages, qui, à la faveur du parti que nons avions mis en

fuite, demeuraient tranquilles dans leur camp, et que les

fuyards ne pouvaient s'y rendre de plus de quatre jours,

ayant à faire le tour du lac St. Sacrement. Il m'objecta que

les ennemis étaient retranchés, et qu'ils avaient un ingénieur,

que ce serait trop risquer. J'eus beau lui représenter les

avantages que les ennemis tireraient de notre retraite, et les


